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 À l’occasion du 35e anniversaire de 
votre syndicat, le conseil exécutif 
vous convie, le 18 novembre, 
à une soirée visant à souligner 
votre contribution essentielle à 
la mission d’enseignement de 
l’Université de Sherbrooke.
L’activité est gratuite pour les 
membres. Les conjointes et 
conjoints sont également invités, 
moyennant un montant de 25 $.  
Pour plus de détails, n’hésitez 
pas à visiter le site Internet de 
l’événement.
Au plaisir de fêter ensemble les 
35 ans du SCCCUS.

LE SCCCUS FÊTE SES 35 ANS

LE SCCCUS EN QUELQUES DATES
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• Assemblée de fondation de l’association des chargés de cours de 
l’Université de Sherbrooke, tenue le 20 juillet 1981.

• Dépôt de la requête en accréditation, le 31 juillet 1981.
• Obtention de l’accréditation syndicale le 17 mai 1982. Le SCCUS est le 

troisième syndicat du genre au Québec, après l’UQAM et l’UQAR.
• Le SCCCUS s’est affilié, le 15 novembre 1983, à la Centrale de 

l’Enseignement du Québec (CEQ), devenue la Centrale des syndicats 
du Québec (CSQ) en juin 2000.

• La première grève est déclenchée le 27 février 1984. Elle durera une 
journée.

• La 1re convention collective est signée le 6 mai 1985.
• La 2e convention collective est signée le 30 juin 1987.
• La 3e convention collective est signée le 13 février 1990.
• Le nom du SCCUS est féminisé, le 13 février 1990, en Syndicat des 

chargées et chargés de cours de l’Université de Sherbrooke (SCCCUS).
• Les chargées et chargés de cours cotisent désormais au fonds de 

pension de l’Université à partir de 1990.
• La 4e convention collective est signée le 15 mai 1993.
• La 2e grève débute le 12 novembre 1998 pour se terminer le 28 

novembre.
• La 5e convention collective est signée le 19 décembre 1998. 

(apparition de la notion d’ancienneté globale)
• Le SCCCUS s’incorpore le 20 septembre 2001.
• Un colloque, tenu le 13 mars 2002, sous le thème « Le rôle et la place 

des c.de c. » est organisé conjointement par le SCCCUS et l’Université 
de Sherbrooke.

• La 6e convention collective a été signée le 21 avril 2004. Apparition 
des échelles salariales.

• La 7e convention collective est signée le 24 janvier 2008.
• La 3e grève est déclenchée le 14 novembre 2014. Tout comme la 

première, cette grève ne dure qu’une journée.
• La 8e convention collective est signée le 26 mai 2015.

DANS CE NUMÉRO :
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• Le SCCCUS en quelques dates
• Élections automnales
• Chronique intersyndicale
• Montant de 100 $ pour les forfaitaires
• Info du CCFS
• Info du conseil syndical
• Nouvelles brèves
• Journée nationale des chargées et chargés 

de cours

http://scccus.com
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http://scccus.scccus.com/35e/
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ÉLECTIONS AUTOMNALES

CHRONIQUE INTERSYNDICALE
MONTANT DE 100 $ POUR LES CHAR-
GÉES ET CHARGÉS DE COURS À FORFAIT 

Tel que mentionné dans le numéro précédent de 
l’Info-SCCCCUS et via les récentes communications 
aux membres, une importante campagne électorale 
est en cours en vue de combler plusieurs postes aux 
comités du SCCCUS. Celle-ci a débuté le 3 novembre, 
par l’ouverture d’une période de mises en candidature. 
Cette campagne vise non seulement à mettre en force 
un des gains importants de la convention collective en 
cours, à savoir notre représentation à diverses instances 
universitaires, mais aussi à dynamiser le syndicat à 
l’aube des négociations à venir.
Les postes à combler sont 37 sièges au conseil syndical, 
33 sièges aux assemblées départementales et une vingtaine d’autres aux comités dont la nomination des 
représentantes et des représentants appartient au syndicat. Plus de détails sur ces postes et sur les procédures 
d’élection sont présentés dans le Guide des élections.
Pour toute question sur le processus électoral, vous pouvez consulter les membres du comité d’élection, soit : 
Marc Gauthier et Rania El-Bilani.
N’hésitez pas à parler de ces élections autour de vous. La vitalité du SCCCUS dépend de l’implication de 
ses membres !

Le SCCCUS est en contact régulier avec d’autres syndicats, 
notamment par le biais de sa participation au Souper des 
présidentes et des présidents de l’Université de Sherbrooke. Cette 
rencontre regroupe les représentants de l’exécutif de la plupart 
des syndicats de l’Université, ce qui permet d’y faire valoir nos 
priorités syndicales et de connaître le pouls des relations avec 
l’employeur. Dans le cadre de ces rencontres, des discussions ont 
été amorcées en vue d’étendre, à la grandeur de l’université, l’étude 
sur le climat de travail réalisé par le SCCCUS à l’École de gestion. Il 
s’agirait alors d’une initiative intersyndicale qui, sans minimiser les 
problématiques propres au SCCCUS, permettrait d’identifier et de 
cibler avec plus de profondeur les points chauds relativement aux 
relations de travail. Le résultat en sera également beaucoup plus 
lourd de signification face à l’employeur. Plus de détails seront 
diffusés prochainement via notre page Internet : scccus.com.

Votre conseil syndical vous rappelle 
l’article 23.09 de la convention 
collective du SCCCUS, qui stipule qu’au 
1er mai de chaque année, un montant 
de cent dollars (100 $) est disponible 
pour les chargées et chargés de cours 
à forfait, en tenant compte de leur 
statut à temps complet ou à temps 
partiel. Ce montant est pris à même 
le budget de perfectionnement. Votre 
conseil syndical vous encourage à vous 
prévaloir de ce montant.
À titre indicatif, en 2016, seulement 
28 % des chargées et chargés de cours 
à forfait en ont fait la demande.
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http://scccus.scccus.com/wp-content/uploads/2017/11/Guide-des-%C3%A9lections-2017.pdf
mailto:marc.gauthier%40usherbrooke.ca?subject=
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INFO DU CCFS

NOUVELLES BRÈVES

JOURNÉE NATIONALE DES CHAR-
GÉES ET CHARGÉS DE COURS

Le Comité de la Condition des Femmes 
du SCCCUS (CCFS) réitère l’accueil 
positif de la Centrale des syndicats 
du Québec (CSQ) à la Stratégie 
d’intervention pour prévenir et contrer 
les violences à caractères sexuels en 
enseignement supérieur, telle que 
présentée par la ministre Hélène 
David. La ministre a repris plusieurs 
suggestions présentées dans l’« Avis 
du Comité de la Condition des Femmes 
de la FEC-CSQ », déposé en janvier 
2017 dans le cadre de la consultation 
sur les violences à caractère sexuel sur 
les campus universitaires et dans les 
collèges du Québec. 
Le contexte actuel, de dénonciations sur 
la place publique, a sûrement accéléré 
la prise de conscience et la réaction de 
la ministre. Nous espérons néanmoins 
des gestes tangibles, qui fourniront 
des outils au personnel en accentuant 
la formation, la sensibilisation et la 
diffusion de l’information. Toutes les 
personnes étudiantes, chargées de 
cours, professeures, ou membres du 
personnel et des directions doivent 
être mieux préparées pour faire face 
à tous les genres de situations, tant 
en prévention qu’en soutien aux 
victimes. L’expertise des intervenantes 
communautaires devrait aussi être 
reconnue comme contribution 
importante au développement de 
rapports égalitaires non sexistes et 
non hétérosexistes. Souhaitons que 
les ressources adéquates suivent et 
qu’une loi-cadre soit déposée afin 
d’orienter l’ensemble des ministères 
concernés. Ce n’est qu’un premier pas 
dans la bonne direction !

Tout en fêtant son 35e anniversaire, 
le SCCCUS tient à souligner la 17e 
journée nationale des chargées et 
chargés de cours. Celle-ci se déroule 
le 22 novembre depuis maintenant 
17 ans ! Le conseil exécutif de votre 
syndicat profite de cette occasion 
pour saluer ses membres et marquer 
leur contribution incontestable à 
l’enseignement prodigué au sein de 
l’Université de Sherbrooke.
Votre conseil exécutif vous souhaite 
une agréable Journée nationale des 
chargées et chargés de cours le 22 
novembre prochain !

• L’affichage des cours de novembre 
est en cours. Vous pouvez poser 
votre candidature jusqu’au 9 
novembre. L’information requise 
est disponible sur le site Internet du 
Service des ressources humaines. 

• La prochaine rencontre du conseil 
syndical aura lieu le 24 novembre, 
au local D3-2042. Le conseil 
syndical vous rappelle que ses 
rencontres sont ouvertes aux 
membres. 

• L’assemblée générale du trimestre 
d’automne aura lieu le 29 novembre 
à 16 h 30, au local D3-2035. L’ordre 
du jour et d’autres informations 
pertinentes vous seront transmis 
par courriel.

• 18 novembre : Soirée du 35e 
anniversaire du SCCCUS.

• 22 novembre : Journée natio-
nale des chargées et chargés 
de cours.

• 24 novembre : Rencontre du 
conseil syndical, local D3-2042.

• 29 novembre : Assemblée 
générale du SCCCUS, local D3-
2035.

Le conseil syndical du SCCCUS 
assure la liaison entre les chargées 
et chargés de cours et les membres 
du conseil exécutif. Les membres 
du conseil syndical prennent acte 
des préoccupations des membres 
et formulent des recommandations 
au conseil exécutif et à l’assemblée 
générale. Le conseil syndical collabore 
activement à la réflexion en vue 
des négociations de la convention 
collective du SCCCUS, contribue à 
l’élaboration des politiques et des 
règlements internes du SCCCUS et 
effectue une réflexion permanente 
sur de nombreux enjeux syndicaux. 
Vous pouvez contacter votre conseil 
syndical en tout temps en écrivant à 
l’adresse courriel suivante : cs_scccus@
googlegroups.com.

À surveiller ce mois-ci :
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INFO DU CONSEIL SYNDICAL

Par Jocelyne Sauvé pour le CCFS.

Votre bulletin Info SCCCUS, c’est l’espace 
de reconnaissance et de valorisation de 
votre contribution en tant que chargées 
et chargés de cours à l’Université 
de Sherbrooke. Pour annoncer vos 
réalisations et vos succès, n’hésitez pas 
à communiquer avec Mme Rania El-
Bilani, secrétaire générale du SCCCUS.

SOYEZ AU
PROCHAIN NUMÉRO !

https://www.usherbrooke.ca/srh/emplois/emplois-disponibles/charges-de-cours/liste-des-charges-de-cours/
mailto:cs_scccus%40googlegroups.com?subject=
mailto:cs_scccus%40googlegroups.com?subject=
mailto:rania.el.bilani%40usherbrooke.ca?subject=Soyez%20au%20prochain%20num%C3%A9ro
mailto:rania.el.bilani%40usherbrooke.ca?subject=Soyez%20au%20prochain%20num%C3%A9ro

